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L'ALLÉE COUVERTE DE DAMPONT 
COMMUNE D'US (SEINE-ET-OISE) 

On ne connaît, dans les environs de Paris,qu'un petit nombre 

de dolmens. L'Inventaire desmonumenlsrnégalithiques de F1·ance 
dressé par la Commission chargée de la conservation de ces 

monuments et publié en 1 H80 dans les Bulletins de la Société 
d'anth1·opologie de Pan·s, n'en indique que deux dans le dé­

partement de la Seine et vingt dans celui de Seine-et-Oise. 

En complétant cet inventaire, pour une des leçons du cours 
que j'ai fait cette année à l'Ecole d'anthropologie sur le 

préhistorique parisien, je suis arrivé à des chitl'res un peu 
plus èlcvés : 4 dolmens pour la Seine et 30 pour Seine-et­
Oise. Mais, cela ne fait pas encore un total bien considérable 
et, malheureusement, plus de la moitié de ces monuments 

sont aujourd'hui détruits ou en fort mn.uvais élat. 

Ces tombeaux mégalithiques, dont quelques-uns seulement 

ont été étudiés avec soin, sont cependant pour la plupart 

très beaux et très importants. Il y a fort peu de petits mo­

numents, de simples dolmens à une ou deux tables. Ce sont 

en général de véritables allées couvertes, de dimensions 

parfois assez imposantes, avec des entrées de formes variées 

particulièrement curieuses. 
Une des plus intéressantes, parmi ces primitives construc­

tions, est certainement l'allée couverte de Dampont, qui fait 
l'objet de la présente communication. 

SITUATION DU MONUMENT. 

C'est à f500 mètres environ au nord-ouest du hameau de 
Dampont, sur le territoire de la commune d'Us ou \Vs 

(canton de Marines, arrondissement de Pontoise, département 

de Seine-et-Oise), quo sc trouve celte allée couverte. Elle est 
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située sur la lisière d'un bosquet, an sommet d'un mam elon 

dominant au sud-ouest la vallée de la Viosn e et nu nord­

ouest le vallon qui sépare la commune d'Us de celle de 

Santeuil. 

L'endeoit est appelé les Galel'ies, nom de lieu bien caeacté­

ristique qui prouve que l'existence de cette allée souterraine 

était anciennement connue. Le monument, même, est dé­

signé actuellement dans le pays sous le nom du Tumulus, 
mot pris dans le sens de tombeau 1 et non dans le sens d'émi­

nence de terTe. 

Dl~CO I IVEHTE DU MONIJl\ŒNT. 

Au commencement de l'année 1H85, un archéologue, 

M. Armand, qui cherchait des silex dans le petit bois connu 

sous le nom de la Remise dP.s Galeries, près du bois dit la 

Remise du V1'eux Cimetièl'e, « aperçut une piene wrtant du 

sol; il se mit à la déchausser un peu avec sa canne P-t a~ors il 

en vit une autre à côté. En continu ant, il se convainquit de 

l'existence d'un dolm en en cet endroit . Le lendemain, il revint 

avec son parent, M. Fougé, notaire à Marines, et. un ouvrier 
qui fit quelques fouilles devant eux. Ces fouilles leur donnèrent 
la cel'litude qu'ils avaient mis la main su r un ossuaire. >> 

l\L Tavet, de Pontoise, auquel j'ai emprunté le pas­

sage qui précède, fut informé de cette déco uver te pae 

M. Hauducœur, instituteur à Us, e t s'empressa de l'annoncer 

à ses collègues de la Commission des antiquités et des arts 

de Seine-et-Oise 2 dans la séance du 30 avril 1885. Les in­

dications founü es à cette époque par M. Ta v et ont été repro­

duites, en 1886, dans une note communiquée à la même Com­

mission par .M. Paul Guégan 3 • Mais, c'est surtout l 'annéA sui­

vante à la suite de la publication dans la Revue scientifique'• d'un 

article de lVI. Thelmier intitulé: La sépulture p1'éhistan·que de 

t Les mols tombelle cl tomf'lle sont souvent aussi employés avec la mêm 
signi!Jcation . 

2 Cinquième volume deR Bulletins de la Commission, p. n. 
3 Sixirme volume des lJullelins de la Commi ss ion, p. 120. 
,. N umf·m d11 21, l'H'[Itrmhl'P 1S87 , p. t,oo. 
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Dam1wnt, qu e l'atlention des palcthnologues commcuça à se 

porter sue ce monument, donl l' existence était encore presqu e 

ignorée en dehors du départeme nt. 

DESCniPTION DU MONUl\IENT . 

Comme forme et comme dispmitions générales , l'all éü 

couverte de Dampont ressemble à la plupart des monuments 

m égalithiques que l'on rencontre au nord-ouest de P aris. 

C'es t, ainsi qu'il est facil e de s'en r endre compte sur le plan 

(fig. 2), un rec tangl e allongé divisé e n deux part ies iné­

ga les , un vestibule et une chambre, par une gr·osse dalle , 

percée d'un trou fai sant office de porte. Nous examineron s 

s uccessivement dans la suite chacune de ces parties ; voyons 

d'abord l'ensemble. 

Complètement privé de sa couvertu re , le m onument a , 

depuis qu'il est déblayé, l'aspect d' un e fos se, garni e sur trois 

de ses côtés d e quinze grandes et b ell es dtdl es , plantées 

verticale ment. Il y a sans doute lon gtemps que les tables 

qui reposaient sur ces supports ont été en levées, car on ne 

semble pas en avoir gardé le moindre so uvenir dans Ie pays. 

L'allée a une direction nord-ou es t sud- es t; l' entrée tourn ée 

vers le nord-ouest , du côté de la déclivité , regarde le cloch er­

de Santeuil. 

Une particul arit é, cligne de remarqu e e L qui n'a pas échappé 

ù M. Tavet: c'est ({Ue les trois supports du vestibule et la 

dalle formant cloiso n (nu méro s '1 à 4 du pl a n) sont en calcaire , 

tandis qu e les su pporls de la chambre (num éros 5 à 16) sont , 

tous sans e xception en g rès . Ces pierres ne doi venl pas venir 

de bie n loin, les deux so rtes de ro ches se trouvant dans le 

voiûnage. 

Le dolmen de Dampont esl co nslru iL avec un e assez grand e 

régularité, mai s ses dimensions n e sont pas très co nsidé­

rables. Sa longueur lolale a tteint ~l pein e D m ètres, sa plus 

g rande la rg eur est de l m,SO et sa ha ute ur d'environ J m ètres . 

Un certai n nomb re d'allée5 co uv ertes ch~ la r égion sont, sous 

ce rappo rt, Lien plu s imp ortaulcs : le:' deux monuments 
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d'Epône ont l'un et l'autre plus de 10 mètres de long ; le 
dolmen d'Argenteuil avait plus de 12 mètres de long; l'allée 

1 x 
~ : 

couverte d'Arronville a 14 mètres de long, 2 mètres de large 
ct jusqu'à 3m,50 de hauteur; le dolmen de Brueil est au 
moins aussi long; celui de Vnuréal a plus Je t5 mètres de 
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long et 2m ,50 de largeur; en On, le dolmen de la Jus Lice, i1 

Presles, aujourd'hui détruit, avait plus de 16 mètres de lon· 
gucur, 2 de largeur et 2 de hauteur. 

Revenons maintenant à un examen plus détaillé de chacune 
des parties qui composent le monument de Dampont. 

Vestibule. - Ce vestibule a im,70 de long, 1 m,65 de large 
vers la dalle de séparation et i m,48· seulement de largeur à 

sa partie antérieure, ce qui 1ui donne un~~ forme légèrement 
trapézoïdale. Trois supports en calcaire (numéros 1, 2 et 3, 
du plan) garnissent les deux côtés ; le plus élevé a PU,GO de 
haut.. 

Ent1·ée . -Le vestibule est, comme nous l'avon s vc. plus 
haut, séparé de la chambre pae une énorme dalle en calcaire 
(numéro 4 du plan), ayant 
environ 1 ru,GO de hauteur 
hors de t erre et de 40 à 
50 centimètres d' épaisse ur. 
Quant à sa largeur, qui est 
d'au moins 2 mètres, je 
n'ai pu la mesurer exacte ­
ment, la dalle, prise entre 

les supports de la chambre 
et ceux du vestibule, s'en­
fonçant des deux côtés en 
terre. 

Les constructeurs du 

dolmen ont percé dans 
cette dalle , avec une grande 
habileté, un trou à peu 
près carrt! par lequel un 
homme, même assez fort, 
peut aisément passer (fig.3). 

F ig . 3 et 4·. - Dall e pe rcée. 
Vue elu CL>lé ùu vc~ libulc ct coupe . 

Cette ouverture, dont les deux angles supérieurs sont légère­
ment arrondis, a exactement les dimensions suivantes : lar­
geur, 46 centimètres ; hauteur, à droite 48 et à gauch e 
52 centimètres. Ell e est entourée, du côté du vestihule, 
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d'une feuillure mesurant de 60 à 63 centimètres de large sur 

72 à 75 centimètres de haut, encadrement évidemment des­
tiné à r ::, cevoir une porte en bois ou plutôt en pierre qui 

devait avoir 5 centimètres d'épaisseur. Une poutrelle engagée 

dans les deux cavités qui se trouvent à droite et à gauche 

de l'ouverture, à mi-hauteur (voir la coupe fig. 4), devait 

senir à maintenir la fermeture. Au moyen d'une simple 

pierre placée dans la petite niche que l'on observe à droile, 

on pouvait fixer la poutrelle et l'empêcher de sortir de la 

cavité peu profonde qui est à gauche . 

Le mode de fermeture que nous venons de décrire est 

beaucoup plus compliqué que celui qu'on rencontre ordi­

nairement sur les monuments mégalithiques. Sauf le dolmen 

de la Justice, à Pt·esles, dent l'ouverture, ayant la forme d'un 

ovale irrégulier de 86 centimètres de haut sur G2 de large, 

6tail également entourée d'une feuillure, les allées cou vertes 

à dalles percr~es , signalées dans le bassin de la Seine. ont 

généralement des trous ronds, qui é taie nt fermés soit par 

un bouchon de pierre, soit par une pierre quelconque sim­

plementappliquée contre la dall e trouée . l\'ous p0uvons citer, 
parmi les monuments de ce gen re, le dolmen de Conflans­
Sainte-Honorine, dans le département de Se ine- e t-Oise; les 

·dolmens de Dampsm0.snil et de Cahaignes, dans l'Eure; el dans 

l'Oi:::;e : le dolm en de Tryc-Château; ce lui des Novales, à Ab­

becou,·t; celui de la Bclle -lfaye, à Bonry, et la Pierre aux 

Fées, de Ville rs-Saint-Sépulcre. 

Pour' retcouver des dolm ens à entrées carrées, il faul aller 
jusqu'en Pales tine. En explomnt la rive gauche du Jourdain, 

~1\'l. de Luynes et Loui s Lartet on l rencontré, non loin de 

la m ee Morle, sm· les coll ines de Manfoum ich ct d'Ala-Saphnt, 

c1 de nombreux dolmens avec ouverture circulaire ou cal'rée, 

à angles intéri eurs amortis pour servir de porle1 >>. ,c Y ide . 

d'un e de ces portes a -15 centimètres de largeur sur 2U cen-

1 i.mètres de h;w leu rJ dim ensions suffisantes pour donn e!' 

1 1 ),: I . I I Y I~<· :<, l' <~ !Jfl [je t!'r r p:uraliun à la mer .1ffJ1'lt', p. J:l:.J , l li S d 1 ï fi . 
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passage à un homme. Quelques dessins faits par M. L. Lartet 

et reproduits dans l'ouvrage de M. de Luynes nous per­

mettent de constater qu'il existe une très grande analogie 

enlre les ouvertures carrées de Palestine et celle de Dampont. 

Chambre. - La chambre du dolmen de Dampont est belle 

ct régulière. Ses dimensions sont les suivantes : longueur, 

6m ,H5; largeur, 1 rn ,6H à l'entrée et Pt,80 an fond ; hauteur, 

environ 2 mètres. Elle est formée de douze dalles de grès 

choisies avec soin. La plus grande de ces dalles occupe le 
fond. Elle est légèrement penchée en dehors, et les deux 

derniers supports de chacun des côtés viennent s'appuyer 

contre elle.Les supports des côtés sont, au contraire, un peu 

inclinés en dedans, de sorte que le fond de la chambre, qui 
a clans le bas 1m,so de largeur, n'a plus que 1m,60 de large 

dans le hant. 
Le sol de la chambre est à un niveau un peu inférieur à 

celui du vestibule. On n'y voit aucune trace de dallage. 

FOUILLES. 

Les prcmir~res recherches faites à Dam pont par M. Armand, 

lors de sa découverte, furent tout à fait superficielles . 

M. Armand constata bi e n la prése nce de quelques osse ments 

humains, mais n'ayant pas reuconlré de silex taillés, il aban­

donna la fouille après l'avoir comblée . Le propriétaire du 

château de Dampont, M. Raoul de Kersaint, auquel appar­

tiennent également les terrains sur lesquels se trouYe le mo­

nument, ne tarda pas à appr'endre la chose, et il fit aus!3itôl 

entreprendre des fouilles comp lètes par son garde-chasse , 

qui vida entièrement l'intérieur du dolmen. Bien que n'ayant 

pas l'habilude de ce genre de travail, ce dernier ramassa 

pourtant soigneusement tous les objets qui lui semblèrent 

intéressants. Ces objets furent déposés dans la maison du 

garde et y r es tèrent jttsque dans ces derniers temps. ll s 

sont aujourd'hui in stall és dans une sa ll e du château, où 

M. de Kersaint se fait un plaisir de les montrer aux personnes 

qn'ils peuvent intér esser . 
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Les fouilles terminées, M. de Kersaint chercha à assurer 
la conservation du monument en le fai sant entourer d'un 
grillage en fil de fer et en faisant placer en travers de la 
chambre des poutres qui maintiennent en place les supports 
que la poussée des tei'res aurait renversés. 

Les champs qui sont autour du dolmen renferment de 
nombreux silex taillés. On y a récolté une quantité de 
percuteurs, de nucleus, de lames, de grattoirs, d'ébauches 
de haches, de fragments de haches polies, quelques tran­
chets, quelques perçoirs et unt~ multitude d'éclats. 

RI~SULTATS DES FOUILLES. 

Faites d'une manière peu méthodique, les fouilles ne don­
nèrent pas les résultats que l'on était en droit d'attendre. Le 
mobilier funéraire recueilli est pauvre, eu égard à l'impor­
tance du monument et au nombre des ossements humains 
qu'il contenait. Je n'ai pu en faire qu'un inventaire approxi­
matif que j'ai divisé, pour plus de clarté, par matières. 

lnstTwnents en pie1·re. - Ces objets, presque tous en silex 
marin, sont les plus abondants, mais il m'a été impossible 
d'en savoir exactement le nombre, les silex provenant de la 
fouille ayant été mêlés avec ceux récoltés dans le voisinage. 
M. Tavet parle d'une cinquantaine de silex taillés et d'une 

vingtaine de percuteurs. Tout ce que je puis dire, c'est qu' en 
fait de silex il a été retiré du dolmen : des percuteurs de 
dimensions diverses; des lamrs; des grattoil's, dont un de 
forme arrondie et retouché tout autour. est r emarquable par 
son épaisseur qui n'a pas moins de 25 millimètres ; plusieurs 
fragments de haches polies, dont un craquelé par le feu, et 
deux haches polies entières, mesurant la première 9 centimè­
tres et demi et la seconde environ 8 centimètres de lon­
gueur. 

Suivant M. Thelmier, un morceau de grès triangulaire 
d'enviwn 50 centimètres de longueur, dont une des faces 
présente une cavité due incontestablement au frotlement, 
dait, au moment de la découverte, cnr;agé dans l'ouvr.rlure 
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carrée du dolmen. Je n'ai pas vu cette pierre, que M. Tlwl­
mier paraît considérer comme une pierre sur laquelle on écra­
sait le grain, plutôt que comme un polissoir. 

b!strwnents en os. - Cinq poinçons de différentes tailles, 
dont le plus grand a -17 centimètres. 

Objets en corne. - Un morceau de corne de cerf, long de 
5 centimètres, poli et troué à une de ses extrémités, ayant 
probablement servi de manche à un petit instmment en 
silex. 

Un second objet que je n'ai pas vu, mais que je suppose 
être un sommet de casse-tête en corne de cerf, est ainsi dé­
crit par M. Tavel: u Os taillé, ayant la forme d'une sphère 
aplulie, perc.é, au milieu, d'un trou de 29 millimètres do dia­
mètre et présentant cette particularité, que, dans deux en­
droits de la circonférence extôrieure, on a mis deux mor­
ceaux pour remédier aux défauts de l'os. Jl 

Coquille.- Une patelle percée de deux trous (fig. 5 ct 6), 
qui a pu servir d'amulette, d'ornement ou même tout sim-

Fig. 5 eL G. - Pa telle pe rcée de deux trous. 2/J granùcu1·. 

plcment de bouton. Le trou qui est au sommet est naturel; 
il est le résultat de l'u sure de la pointe du cône. Les deux 
au tees trous, ceux qui sont sur les côtés) ont seuls été faits 
pur l'homme. 

On sait que les patelles sont des coquilles univalves essen­
ti ellement marines, eommunes sur les rochers qui bordent 
toutes nos mers. Celle de Darnpont peut donc provenir 
des côtes de Jo Manche. Bien qu'usée elle mesure encore 
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plus de 4 centim è tres de diamè tre, dim ensions que ces co­
l{Uilles n'atteignent plus aujourd'hui. 

Poten·e. - Une certaine quantité de débris de poteries 

faite s à la main sans l' emploi du loùr. La terre, grossière ct 
mal cuite, est rouge à la surface et noirâtre à l'intérieur. 

Deux fragm ents m'ont permis de reconstitu er le p1·ofil d'un 

Fi g . i. - Va~e en terre. 
·If :!. grandeur. 

vase haut de U, à 15 centimètres, 

en forme de pot à beurre (fig. 7), 
forme qui n'est pas rare dans les 

dolmens el dans les grottes sépul­

crales du bassin de la Seine 1
• Le 

dolmen de la Justice, à Presles, le 

dolmen de Vauréal ct Je Trou a ux. 

Anglais, à Epône, en l re au lres , ont 

livré des vases de cc genre. 

Ossements humains. - Il a été 

retiré de s fouilles un grand nombre 

d'ossements humains appartenant 

à des individus de tout âge et de 

sexes différents. Ils étai ent surtout 
massés au sud-est, dans le fond de 

la chambre. On en a rempli deux 

voitures que l'on a eu la malencon­

treuse idée de transporlu au eime­

tière . du village. 
Des fmgm ents d'os calcinés ont élé trouvés dans le vesti­

bul e. 

On a aussi r enco ntré dans la sépulture quelques rares 

ossements d'animaux : un axe osseux de corne de bœuf et, 

paraîL-il, plusieurs t êtes de petits carnassiers ; mais ces der­

nièr es , appartenant probablement à des animaux foui sse urs, 

pourmient bien ne pas être anciennes. 

Les seuls ossements humains conservés sont qu elques os 

longs cl quelques lêlcs, parmi lesq uelles trois cr·ânes trépanés. 

1 Vo ir le illu~ée J!l 'éhistorùlue, [' l. LV, !io. l> :t:L 
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1'1·étw.nntions.- Ces trois crânes sont incontestablement les 

Ft g . s. - Ct·tine humain incom ple t avet: l•·éJiilllHiion ci .it·urg-i cale. -l/ ':2 ~ rantl cut· . 
AB, suture co rona le ; DG, sutu r e lambtluïde. 

pi èces les plus précieuses qui. aient été recueillies ùans les 

fouilles . Il s sont malheureusement fort incomplels. 

F ig. O.- Ct'<Lne ltum:lin avec trépanation posthume. lf'l. g rand eur. 

Le pt·cmi er (fi g . H), dont il ne resle qu'une partie des lem-
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poraux et de l'écaille occipitale, porte, sur le temporal gauche, 
un trou ovale de 30 millimdres de long sur 18 de large . 
Sur les bords en biseau de ce trou, évidemment obtenu par 

le raclage , on observe un travail assez avancé de reconstitu­
tion de l'os, qui atteste que le sujet a longtemps survécu à 
l'opération. 

Le second crâne (fig. 9), présente sur le côté, entre le frontal 

Fi g- . 10.- F ragme nt de cr(mc hnm ain avec tré ,Hmntion pos thnmc. 1/2 grandem. 
i , pariétal gauc he; If , pari étn l d 1·o it ; AD r., boi'Cl conpé: AF, su tu1'e Cûl'(•nale 

Dl!:, suture larnbdoïde; 130, su tu re sag ittale; CIJ c l FE, cass ures. 

ct le temporal gauche, une ouverture de 8 centimdrcs de 
longueur sur 2 centim ètres de largeur, dont les bords sont 
coupés avec un e très g rande nelteté. Complètement diffé­
r ente de la précéde nte, cette trépanation ne peut avoir été 
faite qu'après la mort, au moyen d'un puissant couteau en 

silex à tranchant très viL On ne voit sue les parois ni traces 

de cicatri sation, ni traces de sciage. 
La troisième ct dernière pièce (fig. 10) es t un fragment 

de calotte crânienne comprenant une partie ùes pariétaux. 
Sur un des côltJS sc lrouvc une coupure sinueu se lt'ÙS nclle 
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et très vive d'environ 10 centimètres de longueur, qui part 
de la suture coronale, coupe en biais la suture sagittale et 
s'étend presque jusqu 'à la suture lambdoïde. 

Nous avons là des exemples typiqu es des deux modes de 
tt·épanalion en usage à l'épo que néolithique : la trépanation 
chirurgicale sur le vivant ct la trépanation posthume. 


